	
	CONTRAT A LA PAGE

N° de contrat :
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	Adresse de facturation :

	Raison sociale : 

	Adresse : 

	Tél : 
	Fax :
	
	E-mail :
	

	Adresse d’installation :

	Raison sociale  : 

	Adresse :

	Personne à contacter dans le service :
	Téléphone :

	Localisation du matériel : ( N° de bureau, étage, service, bât…)

	Tarif :

	Prix de la page A4 N&B :  € HT
	Prix de la page A4 Couleur :  € HT

	Conditions :

	Date de départ du contrat : 

	Marque : 
	Type : 

	N° de série : 

	Engagement mensuel A4 N&B :
	Engagement mensuel A4 Couleur : 

	 FORMCHECKBOX 
 Si matériel ancien : 
	

	Position compteur N&B :
	Position compteur Couleur :

	Conditions particulières : CLJ4700N offerte dans le cadre de la souscription de l’offre ‘’Noel avant l’heure’’

Matériel *:                                    

	Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales (2 pages), des tarifs et déclare formellement avoir les pouvoirs pour engager la société ci-dessus mentionnée.

Fait à :                                      Le : 

Nom du signataire :

Signature et cachet de l’entreprise
	Validation du contrat

Signature et cachet ARTUR JOUK


ARTUR JOUK SA au capital de 188 045 €  - RCS Evry B395378540

Tél : 01 69 53 44 88 Fax : 01 69 20 74 56 @ : sav@arturjouk.com

Le service technique est ouvert de 08H30 à 18H30 du lundi au vendredi

N° d’appel : 0820 400 420 (appel local)

CONDITIONS GENERALES ARTUR JOUK - Contrats à la page

1. OBJET DU CONTRAT :

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles ARTUR JOUK, assure la maintenance de matériels, type photocopieurs, imprimantes et MFP avec leurs accessoires.

ARTUR JOUK garanti au client, par l'intermédiaire de ses techniciens ou de tout technicien dûment mandaté par ses soins, les prestations de service définies ci-après et assurant le bon fonctionnement du matériel, objet du contrat à l'exclusion de tout périphérique informatique, connectivite, et des logiciels associés qui feront l'objet d'un contrat séparé ou facturation additionnelle. Cet entretien s'effectuera au choix de ARTUR JOUK, soit en ateliers, soit chez le client. ARTUR JOUK faisant son affaire du transport dans le premier cas.

La formation du client et l'installation du matériel sont des prestations qui ne sont pas fournies dans le contrat.

Le client s'engage à faire assurer la maintenance du matériel uniquement par ARTUR JOUK ou par toute autre personne reconnue compétente en la matière par ARTUR JOUK.

2. HORAIRES D'INTERVENTIONS & DELAIS :

ARTUR JOUK s'engage jusqu'à l'expiration du contrat et des renouvellements éventuels à assurer la maintenance du matériel pendant les jours ouvrés de 09H00 à 17H30 sauf jours chômés sur appel du client au 0820400420. Ces prestations sont assurées en principe dans un délai de 8 heures ouvrées suivant l'heure d'appel du client.

3.  CONSOMMABLES :

Seules les fournitures inclues dans les contrats d'assistance seront livrées dans les meilleurs délais sur simple demande par mail auprès de ARTUR JOUK à l'adresse CONSOMMABLE.PARCIMPRESSION.COM. La quantité livrée reste à l'appréciation de ARTUR JOUK, en fonction de la consommation mensuelle normale du matériel. ARTUR JOUK livre du consommable équivalant en moyenne à 1 mois de consommation. Le client devra obligatoirement, lors de la demande de consommable, fournir les positions compteurs du matériel. 

Lors de l'intervention, le remplacement des pièces détachées et des photoconducteurs reste à l'appréciation de ARTUR JOUK. Les pièces enlevées deviennent la propriété de ARTUR JOUK. Le papier et les agrafes ne sont jamais fournis dans le contrat. Les délais de livraison des consommables sont de 24 à 48 heures. Toute urgence demandée fera l'objet d'un devis.

4. CONSOMMATION AU DELA DES  TAUX DE COUVERTURE ET PERTES DE CONSOMMABLES :

Les tarifs proposés sont calculés sur la base d'un taux de couverture en encre des pages imprimées de 5 %. Pour information, des modèles de page avec des taux de couverture de 5%, 10%, etc …. sont à disposition sur simple demande. 

Toute consommation excessive  par rapport à ces normes contractuelles feront l'objet d'une facturation séparée. Elle interviendra à la date anniversaire du contrat sur la base des impressions que le client aurait réellement du faire par rapport au nombre de cartouches livrées. 

5. CAS DE NON-APPLICATION DU CONTRAT :

ARTUR JOUK s'engage en son nom, ainsi que pour le compte d'un éventuel sous-traitant désigné par ARTUR JOUK, dans le cadre du contrat, et pendant la durée à assurer la maintenance et le dépannage du matériel à l'exception des cas suivants :

· Défaut d'utilisation, négligence ou tout usage non conforme aux spécifications du manuel d'utilisation édité par le constructeur.

· Intervention de toute personne non mandatée par ARTUR JOUK.

· Utilisation de toutes pièces détachées, photoconducteurs et consommables autres que ceux fournis par ARTUR JOUK et ce qu'elle qu'en soit l'origine et qui ne donneront lieu à aucun remboursement.

· Les catastrophes naturelles, les dommages causés par le feu, l'eau, la foudre, les dommages électriques, les chocs et accidents et plus généralement les détériorations qui ne sont pas directement imputables au fonctionnement du matériel.

· Les incidents consécutifs à un déplacement du matériel effectué hors du contrôle du ARTUR JOUK.

· Toutes les interventions et réparations dont l'origine sera l'un des motifs définis ci-dessus feront l'objet d'une facturation distincte de ce contrat au tarif en vigueur au jour de l'intervention.

En cas de déménagement du matériel, le client devra prévenir ARTUR JOUK de la nouvelle adresse d'installation. En retour ARTUR JOUK confirmera son accord ainsi que les nouvelles conditions d'entretien qui seront fonction du nouveau site géographique. Les frais de déménagement sont à la charge du client. Un devis sera communiqué au client pour la préparation du matériel et sa réinstallation. ARTUR JOUK se réserve le droit de facturer toute prestation effectuée sur le matériel après le déménagement si celui n'a pas été supervisé par ses soins.

6. DATE D'EFFET - DUREE DU CONTRAT – RESILIATION

· Le contrat prendra effet à la date d'installation du matériel.

· Sauf mention précisée dans les conditions spécifiques, le présent contrat est conclu pour une durée irrévocable de 1 an.

· Il se renouvellera par tacite reconduction d'années en années sans que sa durée totale excède 5 ans ou conditions spécifiques précisées. Toute résiliation doit être confirmée par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard 3 mois avant l'échéance.

· Le contrat est conclu pour un volume de copies ou d'impressions par an respectant les normes constructeur précisées sur les documentations commerciales.

· En cas de résiliation du contrat ARTUR JOUK reste propriétaire des consommables et pièces d'usure fournies par ARTUR JOUK. Le client sera averti, dans un délai raisonnable, afin qu'il puisse prendre ses dispositions du passage d'un technicien chargé de récupérer ces pièces ou consommables.

7. FACTURATION & CONDITIONS DE REGLEMENT

· La facturation des pages imprimées est mensuelle terme à échoir. Elle est effectuée à l'estime calculée par rapport aux relevés compteurs communiqués par le client ou ceux effectués par les techniciens ARTUR JOUK. Plus le nombre de relevés compteurs est important plus précise sera la facturation des pages imprimées.

· Si aucun relevé compteur n'a été communiqué par le client, les volumes estimés facturés seront les volumes moyens déterminés par ARTUR JOUK pour le matériel sélectionné dans le cadre du contrat.

· En cas de surfacturation de pages imprimées constatée par le client, il n'y aura pas d'avoir émis, mais une régularisation sera effectuée sur les factures suivantes.

· Nos conditions de règlement sont le 30 du mois par prélèvement automatique.

· Le client s'interdit de prendre motif d'une réclamation contre ARTUR JOUK pour différer le règlement partiel ou total ainsi qu'apporter une compensation sur toute facture émise par ARTUR JOUK.

· Les délais de paiement et modes de règlement distincts des conditions standards devront faire l'objet d'une acceptation préalable des services financiers de ARTUR JOUK. Nous nous réservons le droit d'adapter ces délais et modes de règlement à tout moment en fonction des risques économiques et commerciaux encourus, notamment en cas de non-paiement à une échéance de non-respect d'une quelconque des conditions ci-incluses ou de circonstances particulières qui modifieraient défavorablement le crédit client ou autres documents émis par le souscripteur.

· Si une ou plusieurs dispositions ou parties de dispositions des présentes sont jugées illégales, nulles ou inexécutables, les autres dispositions continueront à produire leurs effets dans toute la mesure du possible. En outre, les parties conviennent de négocier de bonne foi des dispositions de substitution dont l'effet sera aussi proche que possible de ‘intention des parties au moment de la conclusion du présent contrat..

8. DEFAUT DE PAIEMENT

En cas de retard de paiement ou de paiement partiel à l'échéance fixée, les livraisons et prestations issues du présent contrat et de tous ceux signés entre les 2 parties sont suspendues jusqu'au paiement intégral des sommes dues en principal et intérêts. Tout retard de paiement entraîne de plein droit l'exigibilité d'intérêts fixés à un taux ramené au mois, correspondant à 1,5 fois le taux d'intérêt légal à l'époque où le retard est constaté. Cette disposition est convenue de façon formelle et irrévocable entre les parties et ne nécessite aucune mise en demeure préalable.

9. PROPRIETE DES CONSOMMABLES

Si leur fourniture est prévue dans le contrat, les consommables mis à la disposition de l'utilisateur restent la propriété de ARTUR JOUK ou de tout tiers de son choix. Le client ne pourra les céder et devra aviser immédiatement ARTUR JOUK de toute tentative de saisie, et en ce cas faire le nécessaire pour l'empêcher ou si elle est effectuée en obtenir la main levée. En cas de résiliation du présent contrat, les consommables non utilisés sont à restituer à ARTUR JOUK. A défaut, ARTUR JOUK sera en droit de réclamer le paiement des consommables selon les tarifs publics en vigueur.

10. RECUPERATION DES CONSOMMABLES VIDES

Le CONIBI est l'organisme récupérateur des consommables, il appartiendra au client de prendre contact au 01 48 63 94 94 ou www.conibi.fr

11. REVISION DES PRIX

· Afin de couvrir l’inflation et les hausses des taux de main d’œuvre, le prix de la page ou de la copie imprimée sera augmenté de 2,5 %, à la date anniversaire du contrat.

· Une facturation additionnelle (voir article 4) pourra être effectuée à la date anniversaire du contrat si le taux de couverture excède les 5 % par couleur.

· ARTUR JOUK se réserve le droit de demander une révision du contrat au client si le prix des cartouches fournies devait augmenter et modifier la rentabilité des contrats.

12. RESILIATION DU CONTRAT

Le présent contrat sera résilié de plein droit si l'une des conditions suivantes est remplie :

· Résiliation selon les termes fixés à l'article 5

· L'atteinte du volume copies maximum entraîne la résiliation de plein droit du présent contrat suivant courrier recommandé avec A.R. La résiliation du contrat deviendra effective dès réception de la notification.

· ARTUR JOUK a la possibilité de résilier le présent contrat ainsi que tous ceux signés entre les 2 parties après mise en demeure restée infructueuse dans les 8 jours de son envoi par lettre recommandée avec accusé de réception dans les cas suivants :non-respect des conditions ci-incluses ou Non-paiement du principal et intérêts concernant ce contrat ou ceux signés entre les 2 parties.

· En cas de dépôt de bilan, de cessation de paiement ou de l'une des procédures prévues par la loi sur le redressement ou la liquidation judiciaire des entreprises ou en cas de mise en application de la loi sur le règlement amiable.

· Toute résiliation intervenant avant la fin de la durée du contrat ou de ses renouvellements entraînera le règlement de la totalité des forfaits mensuels jusqu'à l'échéance plus les impressions estimées jusqu'à l'échéance basée sur la moyenne des 2 dernières factures émises.

13. RESPONSABILITÉ-GARANTIE

· L'obligation de ARTUR JOUK est une obligation de moyens, mais ARTUR JOUK garantit que les services qu'elle effectue sur les matériels bureautiques du souscripteur seront assurés avec diligence et de façon professionnelle.

· En cas de faute prouvée dans l'exécution du contrat ayant causé des dommages matériels, la responsabilité de ARTUR JOUK vis-à-vis du souscripteur est limitée à la fourniture des prestations énoncées à l'article 1 ci-dessus .ARTUR JOUK ne sera pas responsable des dommages indirects ou immatériels tels que notamment : préjudice commercial, manque à gagner, perte d'exploitation, charges supplémentaires ou autres dommages de même nature. Il appartiendra au souscripteur de prendre toutes mesures utiles, notamment au niveau d'éventuelles assurances pour se protéger contre de tels dommages. A défaut de telles assurances, le souscripteur sera réputé être son propre assureur pour de tels dommages.

· En tout état de cause, la responsabilité d'ARTUR JOUK ne saurait être engagée dans tous les cas de force majeure ou cas fortuits, en ce compris, de façon expresse, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence, tous les cas indépendants de la volonté expresse de ARTUR JOUK et empêchant l'exécution normale des prestations.

14. DISPOSITIONS DIVERSES

· Le souscripteur ne peut céder ou transférer de quelque manière que ce soit le présent contrat sauf accord écrit de ARTUR JOUK.

· La renonciation à l'un quelconque des termes ou conditions des présentes ne saurait être considérée comme une renonciation permanente et définitive.

· Toute notification établie par écrit et envoyée par lettre recommandée à l'adresse de la partie destinataire figurant en tête des présentes sera réputée valablement donnée deux jours après envoi, le cachet de la poste faisant foi.

· Tous litiges relatifs au présent contrat et aux actes qui en seront les conséquences seront de la compétence exclusive des Tribunaux du ressort du siège d'ARTUR JOUK, même en cas de référé.
Les termes et conditions du présent contrat ainsi que les annexes (le cas échéant) et qui en font partie intégrante annulent et remplacent toute proposition, déclaration, négociation, communication ou accords écrits ou oraux antérieurs concernant l'objet du présent contrat. Les termes du présent contrat prévaudront sur toute condition figurant dans les commandes.
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